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Contexte de l’étude 
 

La création des EHPAD est l’une des réponses françaises au défi du vieillissement de la 
population mondiale. Comme tous les pays assurant des soins de haut niveau pour les 
personnes âgées l’ont démontré, la formation d'un « directeur médical » améliore 
significativement la prise en charge des résidents. En France, c’est le Médecin 
Coordonnateur qui assume ces fonctions depuis la création du poste par le décret n° 99-316 
relatif à la gestion budgétaire et comptable des Etablissements d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)1. 

Le fondement des missions du Médecin Coordonnateur est la coordination des différents 
intervenants au sein de l’établissement, et par conséquent des médecins libéraux. Le décret 
n° 2010-1731 relatif à l’intervention des professionnels de santé exerçant à titre libéral dans 
les EHPAD, entré en vigueur le 1er janvier 2011, prévoit entre autre, que les directeurs 
d’EHPAD et les médecins libéraux qui interviennent dans leur établissement signent un 
contrat type, prévu par article L. 314-12 du Code de l'Action Sociale et des Familles, et fixé 
par l’arrêté paru au JO du 31 décembre 20102. 

Ce décret reconnaît que l'intervention des professionnels de santé exerçant à titre libéral 
dans les EHPAD répond à des conditions particulières d'exercice, destinées notamment à 
assurer l'organisation, l'information, la coordination et l'évaluation des soins. Ces conditions 
d'exercice sont précisées dans le contrat type3. 

Dans l'intérêt de chaque résident, le contrat type doit permettre une prise en charge globale 
et personnalisée et des soins de qualité. Il doit également favoriser la coopération entre le  
médecin traitant, l'EHPAD et le Médecin Coordonnateur. En effet, l'accueil d'un résident 
dans un EHPAD et la qualité de la prise en en charge par une équipe soignante impliquent un 
contexte de soins différent de celui existant au domicile. Cela rend nécessaire l'organisation, 
la formalisation et la mise en place d'une coopération entre l'établissement et le médecin 
traitant choisi par le résident ou son représentant légal. 

Malgré un principe d’intention généreux qui s’inscrit dans une logique d’amélioration 
continue de la qualité des soins reçus par les résidents des EHPAD, le texte soulève de 
nombreuses réserves tant de la part du Conseil National de l’Ordre des Médecins (recours 
devant le Conseil d'Etat) que de la FHF (recommandation de surseoir à la signature du 
contrat aux directeurs d’établissements jusqu’à plus ample information) par exemple. 

Au-delà des réserves sur le fond, notamment le fait que, selon le CNOM, les dispositions 
« limitent voire suppriment le libre choix du patient au moment où il est admis en EHPAD », 
ni le décret ni le contrat type n’abordent la question de la rémunération du médecin 
traitant, lors de ses interventions au domicile de ses patients hébergés en EHPAD, alors que 
ces même textes précisent la nature particulière de cette condition d’exercice. 

La seule mention d’une prise en compte particulière est celle de la participation à la 
commission gériatrique qui fait l’objet d’une rémunération plafonnée à 4C par an. 
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Cette question est loin d’être anecdotique, car elle conditionne l'établissement des budgets 
des EHPAD, régis par le Code de l'action sociale et des familles, et par le plan comptable de 
l'arrêté du 19 décembre 2005, qui s’applique aux entités dont les ressources proviennent de 
l'Etat, d'organismes de tutelle ou de collectivités territoriales. En terme de comptabilité 
analytique, la rémunération des intervenants libéraux impacte la détermination des prix de 
journée des résidents et des forfaits4. 

Dans le cadre ainsi défini, sauf apparition d’une nouvelle nomenclature des actes, la 
rémunération du médecin libéral intervenant en tant que tel au sein d’un EHPAD se négocie 
sur la base de la lettre clé C, et de ses majorations spécifiques des actes à domicile – ou de 
synthèse – soit en activité normale (V ou CA)5, soit dans le cadre de la permanence des soins 
(VRN, VRM, VRD)6. Par ailleurs, le médecin libéral peut percevoir des forfaits rémunérant 
certaines prestations (rémunération médecin traitant, permanence de soins notamment), 
qui ne dépendent pas directement de son activité ou des majorations d’honoraires (heures 
de nuit par exemple ou majoration d’urgence). 

En ce qui concerne le travail des médecins libéraux, certains EHPAD proposent dès à présent 
une rémunération au forfait pour le suivi des patients. Celle-ci a été fixée à 32 euros par 
résident suivi et par mois (soit 384 euros/an). La somme proposée correspond 
approximativement au remboursement d’une visite (secteur I) mensuelle pour 
renouvellement de prescription par la CNAM. Ce forfait ne prendrait donc pas en compte les 
visites pour des états aigus ou en urgence, qui peuvent potentiellement doubler le temps 
médical mensuel.  
Les médecins traitants habitués jusqu'à présent à être payés à l’acte vont-ils accepter 
plusieurs déplacements par mois pour un même patient pour un tarif forfaitaire ?  
Cette question représente un enjeu primordial car un partenariat entre l’EHPAD et les 
médecins traitants est indispensable dans le cadre la continuité des soins qui dépend 
actuellement en grande partie de la médecine libérale.  
Nous rappelons par ailleurs que dans le cadre de sa prise en charge en EHPAD le résident a le 
droit au choix de son médecin traitant.  
Certains établissements font appel à des médecins traitants salariés en raison de la 
désertification médicale à laquelle ils font face ou en réponse à leur propre stratégie de 
maîtrise de leur budget de soins.  
Il semble intéressant dans ce cadre de pouvoir évaluer le nombre de résidents pouvant être 
pris en charge par un médecin traitant salarié en fonction de son temps de travail, par 
exemple combien d'Equivalent temps plein (ETP) de médecin traitant seraient nécessaires 
pour les soins d'un EHPAD de 100 lits. 

Ceci étant posé, il convient de documenter la charge de travail que représente le suivi d’un 
résident en EHPAD pour son médecin traitant. 

Un premier travail d’évaluation réalisé durant l'année universitaire 2009-2010 intitulé 
« EVALUATION DU TEMPS CLINIQUE PASSE PAR LE MEDECIN TRAITANT EN EHPAD » avait 
permis d’estimer que le temps moyen consacré par le médecin traitant au suivi d’un résident 
d’EHPAD était de 7h30 par an, sans tenir compte des interventions non programmées, 
faites « en urgence » pour des pathologies aigues, ni du temps passé en entretiens avec les 
familles7. 
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Les responsables de l'enseignement du DIU de formation à la fonction de Médecin 
Coordonnateur d’EHPAD, de l’université Paris Descartes, ont souhaité compléter ce mémoire 
collectif, par une deuxième vague de recueil, durant l’année universitaire 2010-2011. 

Les auteurs de ce mémoire, tous médecins coordonnateurs en place, ont trouvé la 
proposition très intéressante et se sont lancés dans l’aventure afin de recueillir et fournir des 
données objectives pouvant servir de support aux réflexions actuelles et peut être 
futures concernant la prise en charge de nos patients en EHPAD.
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Objectifs 
 

L’objectif principal de cette enquête est d'évaluer le temps nécessaire pour effectuer une 
visite dans les diverses situations rencontrées (résident nouvellement admis, suivi 
programmé, état modifié, hospitalisation, urgence) par un médecin traitant, libéral 
ou salarié intervenant en EHPAD, et de déterminer la fréquence moyenne de ces différentes 
interventions, afin d’en déduire le temps clinique annuel moyen nécessaire à une bonne 
prise en charge et au suivi de chaque personne âgée, institutionnalisée en EHPAD. Cette 
étude permettra une estimation du temps de prise en charge annuelle total, incluant le 
temps médical, les réunions de synthèse, les réunions de coordination gériatrique et les 
entretiens avec les familles. 

Méthodologie 
 

L'enquête a été réalisée au moyen du questionnaire utilisé lors de la première étude qui 
comportait deux volets :  

1. Le premier destiné aux médecins coordonnateurs (Annexe 1) 
2. Le second destiné aux médecins traitants exerçant dans l'EHPAD (Annexe 2) 

Ce questionnaire a été conçu pour permettre un recueil rapide auprès des médecins 
traitants sollicités.  

Le premier volet destiné aux médecins coordonnateurs reflète l’organisation et l’activité de 
l’EHPAD, sur une période prospective de trois à douze semaines ou rétrospective sur un an. 

Le deuxième volet destiné aux médecins traitants comporte quinze questions sur le temps 
nécessaire pour effectuer les différentes activités médicales : visite de suivi d’un patient 
connu ou d’un nouveau résident, gestion d’une urgence, d’une hospitalisation… Chaque 
temps de consultation est découpé en sous-activités, pour une meilleure compréhension et 
afin d’obtenir une reproductibilité et une spécificité optimales au moment du recueil et du 
traitement des données. 

 

Construction de l’échantillon 
 

Pour l’enquête concernant le recueil 2010-2011, les médecins traitants n’ont pas été tirés au 
sort, mais sollicités systématiquement lorsqu’ils intervenaient dans l’EHPAD d’un des 
médecins coordonnateurs. Dès lors, il n’a pas été possible de répartir les médecins 
interrogés de manière équilibrée, selon le statut d’exercice (salariés vs libéraux), le genre 
(homme vs femme) ou la classe d’âge. 
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Cependant ce mode de recrutement permet une approche globale des médecins traitants 
intervenant en EHPAD, même si on ne peut garantir le caractère représentatif de 
l’échantillon vis-à-vis des médecins de France métropolitaine, du point de vue de leur 
répartition par sexe, âge, région et taille d’unité d’exercice urbaine ou rurale. 

 

Déroulement de l’enquête 
 

La collecte a été réalisée individuellement par chacun des médecins coordonnateurs 
participant à l’enquête 2010-2011. Les médecins traitants, sur la base des fichiers des EHPAD 
respectifs, étaient approchés par un courrier expliquant le rationnel de l’enquête, 
accompagné du questionnaire. Une relance téléphonique permettait, soit de récupérer le 
questionnaire par courrier ou par Fax, soit de réaliser une interview téléphonique 
aboutissant au renseignement de tous les items du questionnaire du deuxième volet. Malgré 
tout, certains médecins ont refusé, poliment mais fermement, en mettant en avant leur 
manque de disponibilité ou d’intérêt. Au contraire, la majorité souhaiterait connaître les 
résultats de l’enquête. 

Afin de pouvoir exploiter statistiquement et rigoureusement nos résultats, et pour les 
cumuler avec ceux présentés dans le mémoire 2009-2010, toutes les données recueillies ont 
été harmonisées, et les chiffres totaux ont été pondérés en fonction du nombre de réponses 
exploitables pour chaque item. 

De même, afin d’obtenir des moyennes comparables entre les EHPAD, pour les fréquences 
des différents types de visites par exemple, les données recueillies ont été ramenées à 
chaque fois que nécessaire, à un équivalent de 100 lits par an. 
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Résultats 
 

Au total, 35 EHPAD ont participé à l’enquête, soit 26 en 2010 + 9 en 2011, et 147 médecins 
traitants ont répondu au questionnaire soit 80 en 2010 + 67 en 2011. 

 

Période de recueil des données 
L’amplitude du recueil des données varie selon des EHPAD, elle va de 3 semaines à 12 mois en 2010-
2011. C’est en fonction de cette base temporelle que sont calculés les résultats en fréquence ou en 
effectifs par an dans le présent travail. 

 

Organisation des EHPAD 
 

ML : Médecins Libéraux, MS : Médecins Salariés (ETP), NR : Non Renseigné 

EHPAD  
Nombre  

de lits 
GMP PMP %SMTI 

Effectif  
Médecins 

Statut 
Médecins 

Dr C et T 119 655 397 NR 19 ML 
Dr D 72 470 NR NR 15 ML 
Dr H 202 850 280 50 12 ML + MS (0,80) 
Dr L 74 754 213 NR 14 ML 
Dr M 70 755 180 17,5 12 ML 
Dr M 80 680 178 5,3 35 ML 
Dr N 78 680 76 3,7 11 ML 
Dr P 100 785    185 12,5 27 ML 
Dr Q 90 689 169 8,5 1 MS (0,50) 

Résultats 
totaux 2010 

82 683 184 10 11 ML 92% + MS 8% 

Cumul 
résultats 
2010 + 
2011 

86 695 194 11,7 12 ML 89% -MS 11% 

Tableau n°1 : Résultats globaux de l’organisation des EHPAD 

 

Sur le total des 35 EHPAD étudiés lors des deux enquêtes, l’effectif moyen par établissement 
est de 86 résidents qui globalement expriment un GMP de 695 et un PMP de 194 associé à 
11,7% de SMTI. On compte en moyenne 12 médecins traitants par EHPAD, et les résidents 
bénéficient des soins de médecins dont seulement 11% sont salariés.  
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Nous présentons ci-dessous les Résultats détaillés 2009-2010 et 2011 

 

2.a : Nombre de lits de l’EHPAD. 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Extrêmes 32-102 70-202 32-202 

Moyenne 82 90 86 

 

 

2.b : GMP de l’EHPAD. 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Extrêmes 512-874 470-850 470-874 

Moyenne 683 702 695 

 

 

2.c : PMP de l’EHPAD. 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Réponses exploitables 20 8 28 

Extrêmes 132-208 76-280 76-280 

Moyenne 184 192 194 

 

 

2.d : % SMTI de l’EHPAD 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Réponses exploitables 16 6 22 

Extrêmes 0-30% 3.7-50% 0-50% 

Moyenne 10% 16% 11,7% 
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2.e : Nombre de médecins traitants intervenant dans l’EHPAD 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Réponses exploitables 25 9 34 

Extrêmes 1-23 1-35 1-35 

Moyenne 11 16 12 

 

 

2.f : Statut des médecins traitants intervenant dans l’EHPAD 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Réponses exploitables 26 9 35 

Salarié 2 2 4 

Libéraux 24 7 31 

 

 

Recueil de l’activité des médecins traitants au sein des 
EHPAD 

 

Nous présentons ici le nombre de visites de chaque catégorie, telles qu’elles ont été 
comptabilisées par chaque médecin coordonnateur dans son propre EHPAD. 

Les résultats du tableau suivant (par rapport aux résultats bruts des questionnaires) ont été 
ramenés à un équivalent de 100 lits / an. L’activité des médecins traitants (tous confondus 
2010 + 2011), sur l’ensemble de la période étudiée, montre qu’en moyenne, ils effectuent 
1352 visites / an pour 100 lits, dont 35 visites d’admission, dont on sait qu’elles sont un 
moment crucial de l’intégration réussie d’un résident. Par ailleurs, la poly-pathologie qui 
caractérise les résidents d’EHPAD génère en moyenne, pour les médecins traitants 520 
visites non programmées par an pour 100 résidents, 124 visites en urgence, 71 visites 
aboutissant à une hospitalisation et 8 visites nécessitant l’intervention du SAMU en renfort, 
toujours par an et pour 100 résidents. 
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Moyenne 
des 

EHPAD 

Visites 
médicales 

totales 
(hors 

SAMU) 

Visites 
en 

urgence  
Admissions  Hospitalisations  

Interventions  
SAMU  

Visites non  
programmées  

Résultats 
2011 

1160 107 48 66 8 451 

Résultats 
2010 

1471 NR 29 73 8 NF 

Cumul 
résultats 

1352 124 35 71 8 520 

Tableau n°2 : résumé de l’ensemble des résultats ramenés à 100 lits par an et par EHPAD, 
avec extrapolation des résultats cumulés pour les visites en urgence et visites non 
programmées à partir des résultats de 2011 (en proportion du nombre total de visites 
annuelles) 

Le recueil ne demandait pas de préciser le nombre de visites programmées/an pour 100 lits 
mais on peut estimer le chiffre en faisant la soustraction « total de visites annuelles » moins 
« visites admission + urgences + visites non programmées + hospitalisations ».Nous ne 
connaissons ces chiffres que pour 2011. Cela donne par extrapolation : 1352 – 
(35+124+520+71) = 602 soit 44,6 %. 

Ceci n’incluant pas les situations d’urgence traitées par le médecin coordonnateur. 

Nous présentons ci-dessous les résultats détaillés et rappelons que l’ensemble de ces 
chiffres correspond aux résultats obtenus en les rapportant à 100 lits par an. 

3.a : Nombre total de visites  

 2009-2010 (Hors SAMU) 2011 (Avec SAMU) 

Réponses exploitables 13 9 

Extrêmes 250-4872 471-1776 

Moyenne 1471 1169 

 

3.b : Nombre de visites effectuées en urgence 

 2011 

Réponses exploitables 9 

Extrêmes 21-308 

Moyenne 107 
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3.c : Nombre d’admissions des nouveaux résidents 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Réponses exploitables 21 9 30 

Extrêmes 12-50 10-178 12-178 

Moyenne 29 48 35 

 

3.d : Nombre d’hospitalisations 

 2009-2010 2011 TOTAL 

Réponses exploitables 19 9 28 

Extrêmes 5-319 11-156 5-319 

Moyenne 73 66 71 

 

3.e : Nombre d’interventions du SAMU  

 2009-2010 2011 TOTAL 

Réponses exploitables 19 9 28 

Extrêmes 0-34 0-13 0-34 

Moyenne 8 8 8 

 

3.f : Nombre de visites médicales non programmées (sur appel du résident, IDE ou de la 
famille) ou à l’initiative du médecin 

 2011 

Réponses exploitables 9 

Extrêmes 36-1202 

Moyenne 451 
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Fréquence des visites au sein des EHPAD 
 

Les résultats, présentés ci-dessous, détaillent la fréquence des visites, telles qu’elle est 
estimée par chaque médecin traitant ayant répondu au questionnaire. 

 

Fréquence moyenne 
visite (R1) 

Effectif  
2010-
2011 

Effectif  
2009-
2010 

Cumul  
Effectif 

2 semaines 3 2 5  
1 mois 

44 49 
93  

 
2 mois 13 18 31  
3 mois 
total de réponses 

7 
67 

11 
80 

18  
147 

Tableau n°3. : Fréquence moyenne nécessaire au suivi programmé des patients poly-
pathologiques 

 

L’ensemble des réponses donne une moyenne à 5 semaines, ce qui correspond à 10 visites 
de suivi / an et par résident. 

 

 

Présentation en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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Durée des visites au sein des EHPAD 
 

Les résultats, présentés ci-dessous, détaillent la durée des visites, telles qu’elles sont 
estimées par chaque médecin traitant ayant répondu au questionnaire. 

 

Temps moyen nécessaire visite 
Résultat  

2009-
2010 

Résultat  
2010-
2011 

Cumul  
minutes 

Résident nouvellement admis (R2) 64 43 56 
Suivi programmé d’un résident (R3) 25 24 25 
Gestion urgence vitale SAMU (R4) 65 48 57 
Hospitalisation d’un résident (R5) 28 34 31 
Etat modifié ou aigu traité sur place 
(R6) 

33 28 31 

Suivi d’un état modifié ou aigu (R7) 24 25 24 
A la demande résident ou tiers (R8) 26 25 25 
Synthèse annuelle du projet de soins 
(R9) 

37 36 37 

Tableau n°4 : Tableau récapitulatif des durées de visite selon le motif 

 

Le temps nécessaire à la réalisation d’une visite de qualité varie en fonction du motif de la 
visite. En fonction de la gravité ou de la complexité de l’enjeu clinique posé au médecin 
intervenant au sein de l’EHPAD, le temps moyen varie de 24 minutes/visite à 56 
minutes/visite. 

 

Nous présentons ci-dessous les Résultats détaillés 2009-2010 et 2011 

 

5.1 : Temps nécessaire à la visite d’un résident nouvellement admis 

 2009-2010 (N=81) 2011 (N=67) 
10-25mm 12 15% 15 22% 
26-40mm 34 42% 21 31% 
41-65mm 31 38% 29 43% 

66-100mm 4 5% 2 4% 
Moyenne 64  43  
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TOTAL 

N= 148  
10-25mm 27 18% 
26-40mm 55 37% 
41-65mm 60 40% 

66-100mm 6 5% 
Moyenne 56  

 

 

10-25mm

26-40mm

41-65mm

66-100mm

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 

 

 

 

5.2 : Temps nécessaire au suivi programmé d’un résident (pathologies chroniques) 

 

a- Prise de contact avec le personnel soignant 
b- Interrogatoire, examen clinique, prise de connaissance des examens para-cliniques. 
c- Tenue du dossier médical 
d- Rédaction des prescriptions et courriers 
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 2009-2010 (N=80) 2011 (N=67) 
5-20mm 40 50% 35 52% 
21-35mm 36 45% 29 43% 
36-60mm 4 4% 3 5% 
Extrêmes 5-45  10-60  
Moyenne 25  24  
 

 

Total des 2 recueils 

N= 147  
5-20mm 75 51% 

21-35mm 65 44% 
36-60mm 7 5% 
Extrêmes 5-60  
Moyenne 25  

 

 

5-20mm

21-35mm

36-45mm

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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5.3 : Temps nécessaire pour gérer une urgence vitale avec appel SAMU 

a- Recueil des informations auprès des soignants 
b- Examen clinique et gestes de première urgence 
c- Alerte, dialogue avec le médecin régulateur. 
d- Surveillance et attente des secours. 
e- Contact sur place avec l’équipe urgentistes. 
f- Tenue du dossier médical, appel de la famille. 
 

 2009-2010 (N=77) 2011 (N=66) 
10-30 mm 26 34% 15 23% 
31-50mm 30 39% 29 44% 

51-120 mm 21 27% 22 33% 
Extrêmes 10-120  10-120  
Moyenne 65  48  

 

Total des 2 recueils 

N= 143  
10-30 mm 41 29% 
31-50mm 59 41% 

51-120 mm 43 30% 
Moyenne 57  

 

10-30 mm

31-50mm

51-120 mm

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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5.4 : Temps nécessaire à une visite en cas d’hospitalisation d’un résident 

a- Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 
b- Interrogatoire et examen clinique. 
c- Tenue du dossier médical. 
d- Contacts avec le service hospitalier. 
e- Organisation du transfert : courrier, fiche de liaison, bon de transport,… 
 

 2009-2010 (N=80) 2011 (N=67) 
10-20 mm 31 39% 13 19% 
21-30mm 27 34% 22 33% 
31-60 mm 22 27% 32 48% 
Extrêmes 10-45  10-60  
Moyenne 28  34  
  

 
Total des 2 recueils 

N= 147  
10-20 mm 44 32% 
21-30mm 49 33% 
31-60 mm 54 35% 
Moyenne 31  

 

 

10-20 mm

21-30mm

31-60 mm

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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5.5 : Temps nécessaire à une visite chez un résident traité sur place lors d’un état modifié 
ou aigu 

a- Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes 
b- Interrogatoire et examen clinique. 
c- Tenue du dossier médical. 
d- Rédactions des prescriptions et des courriers (avis spécialisé,…). 
e- Appel de la famille. 

 2009-2010 (N=80) 2011 (N=67) 
10-25 mm 26 33% 33 50% 
26-35mm 25 31% 23 34% 
36-45mm 22 28% 9 13% 
46-60 mm 7 9% 2 3% 
Extrêmes 10-60  10-60  
Moyenne 33  28  

 
 
Total des 2 recueils 

N= 147  
10-25 mm 59 40% 
26-35mm 48 33% 
36-45mm 31 21% 
46-60 mm 9 6% 
Moyenne 31  

 

10-25 mm
26-35mm
36-45mm
46-60 mm

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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5.6 : Temps nécessaire à une visite de suivi d’un état modifié ou aigu 

a- Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 
b- Interrogatoire et examen clinique. 
c- Prise de connaissance des examens para-cliniques. 
d- Tenue du dossier médical. 

 

 2009-2010 (N=80) 2011 (N=67) 
5-15 mm 25 31% 12 18% 
16-29 mm 23 29% 26 39% 
30-55 mm 32 40% 29 43% 
Extrêmes 5-55  5-55  
Moyenne 24  25  
 

 
Total des 2 recueils 

N= 147  
5-15 mm 37 25% 
16-29 mm 49 33% 
30-55 mm 61 42% 
Moyenne 24  
 

5-15 mm

16-29 mm

30-55 mm

 

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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5.7 : Temps d’intervention suite à la demande d’un tiers (IDE, Famille) ou du résident en 
dehors des circonstances précédentes. 

1. Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 
2. Temps d’écoute, interrogatoire et examen clinique. 
3. Tenue du dossier médical. 
4. Rédactions des prescriptions. 
5. Réponse au tiers demandeur. 

 2009-2010 (N=81) 2011 (N=67) 
5-15 mm 18 22% 13 19% 
16-25 mm 29 35% 27 40% 
26-35 mm 18 22% 21 31% 
36-60 mm 16 19% 6 10% 
Extrêmes 5-60  5-60  
Moyenne 26  25  
Total des 2 recueils 

N= 148  
5-15 mm 31 21% 
16-25 mm 56 38% 
26-35 mm 39 26% 
36-60 mm 22 15% 
Moyenne 25  
 

5-15 mm
16-25 mm
26-35 mm
36-60 mm

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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5.8 : Temps nécessaire à la synthèse annuelle du projet de soins personnalisé pour un 
résident. 

a- Temps consacré à la rédaction de la synthèse médicale. 
b- Temps consacré à la réunion de synthèse pluridisciplinaire. 

 

 2009-2010 (N=60) 2011 (N=66) 
10-25 min 19 32% 27 41% 
26-40 min 22 37% 25 40% 

41-180 min 19 32% 14 19% 
Extrêmes 10-120  10-180  
Moyenne 37  36  

 

 
Total des 2 recueils 

N= 126  
10-25 min 46 36% 
26-40 min 47 37% 

41-180 min 33 27% 
Moyenne 37  

 

10-25 min

26-40 min

41-180 min

 

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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Temps médical non clinique 
 

La charge de travail induite notamment par les familles en dehors de l’EHPAD, n’est pas 
négligeable. En effet, on constate que les médecins traitants s’entretiennent avec les 
familles de 6 résidents par mois, en consacrant en moyenne 11 minutes par famille. En 
moyenne les médecins traitants qui ont répondu au questionnaire suivent 13 patients par 
EHPAD, ce qui représente un investissement moyen de 4,6 minutes par mois et par résident, 
soit 55 minutes par an par résident. 

 

Charge de travail hors visites 
Résultat  

2010-
2011 

Résultat  
2009-
2010 

Cumul  
données 

Nombre de résidents suivi dans l’EHPAD 
(S1) 

9 15 13 

Nombre de familles reçues/mois (S2) 2 2 2 
Temps moyen entretien/famille (S3) 15 17 16 
Nombre entretien téléphonique/mois (S4) 4 5 4 
Temps moyen entretien téléphonique (S5) 9 8 8 
Tableau n°5 : Temps médical non clinique 

 

 

Nous présentons ci-après–après les résultats détaillés 

 

S1. Combien suivez-vous de résidents dans cet EHPAD ? 

 

 2009-2010 (N=79) 2011 (N=66) 
1 à 8 30 38% 52 78% 

9 à 19 30 38% 8 12% 
20 à 35 8 10% 2 3% 

Sup à 36 11 14% 4 7% 
Extrêmes 1-75  1-90  
Moyenne 15  9  
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Total des 2 recueils 

N= 145  
1 à 8 82 56% 

9 à 19 38 26% 
20 à 35 10 7% 

Sup à 36 15 11% 
Moyenne 13  

 

1 à 8
9 à 19
20 à 35
Sup à 36

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 

 

 

 

S2. Combien recevez-vous de familles chaque mois ? 

 2009-2010 (N=75) 2011 (N=66) 
0 20 27% 15 23% 
1 24 32% 32 49% 
2 12 16% 8 12% 

3 à 5 14 19% 9 12% 
6 à 15 5 7% 2 4% 

Extrêmes 0-15  0-10  
Moyenne 2  2  
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Total des 2 recueils 

N= 141  
0 35 25% 
1 56 40% 
2 20 14% 

3 à 5 23 17% 
6 à 15 7 5% 

Moyenne 2  
 

0
1
2
3 à 5
6 à 15

 

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 

 

 

S3. Temps moyen d’entretien passé pour une famille. 

      min 2009-2010 (N=55) 2011 (N=64) 
0-5 3 5% 8 12% 
10 10 18% 16 25% 
15 22 40% 16 25% 
20 14 25% 19 30% 

30-45 6 11% 5 8% 
Extrêmes 5-30  0-45  
Moyenne 17  15  
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Total des 2 recueils 

Min           N= 119  
0 11 9% 

10 26 22% 
15 38 32% 
20 33 28% 

30-45 11 9% 
Moyenne 16  

 

0
10
15
20
30-45

 

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 

 

S4. Nombre d’entretiens téléphoniques par mois. 

 2009-2010 (N=77) 2011 (N=65) 
         0 7 9% 6 12% 

1 13 17% 17 32% 
2 17 22% 13 20% 

3à5 18 23% 15 20% 
6à10 14 18% 9 8% 

11à30 8 10% 5 8% 
Extrêmes 0-30  0-20  
Moyenne 5  4  
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Total des 2 recueils 

N= 142  
0 13 9% 
1 30 21% 
2 30 21% 

3à5 33 23% 
6à10 23 17% 

11à30 13 9% 
Moyenne 4  

 

0
1
2
3 à 5
6 à 10
11 à 30

 

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 

 

 

S5. Durée moyenne d’un entretien téléphonique. 

 2009-2010 (N=71) 2011 (N=63) 
0-5 mm 31 44% 23 36% 
10 mm 37 52% 35 55% 
15 mm 3 4% 5 9% 

Extrêmes 5-15  0-15  
Moyenne 8  9  
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Total des 2 recueils 

N= 134  
0-5 mm 54 40% 
10 mm 72 54% 
15 mm 8 6% 

Moyenne 8  
 

0-5 mm

10 mm

15 mm

 

 

Répartition en % des résultats cumulés des 2 recueils 
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Discussion 
 

Les 35 EHPAD étudiés forment un échantillon représentatif de l’ensemble des 
établissements français, avec une population de 86 lits, un PMP de 194 et un GMP de 695. 
Les médecins traitants y sont majoritairement libéraux et suivent 13 résidents chacun. Dans 
chaque EHPAD, l’ensemble des médecins effectuent tous actes confondus une moyenne de 
1352 visites pour 100 lits/an, soit 13,5 visites par résident et par an. 

Notre travail est cependant insuffisant pour corréler exactement le nombre et le type 
de visites au PMP de l’établissement, même si la tendance va logiquement dans le sens 
d’une augmentation des visites totales, et des visites d’urgence avec l’augmentation du PMP 
qui est le reflet du niveau de soins requis selon les recommandations de bonnes pratiques 
cliniques, pour les états pathologiques que présentent les résidents. 

De même, les résultats de SMTI que nous avons obtenus sont insuffisants pour faire 
un lien avec le nombre d’hospitalisation.  

Il est intéressant de noter que l’ensemble des visites en urgence et non programmées 
représente environ la moitié des consultations, l’autre moitié étant constituée des visites 
programmées (de renouvellement, de suivi après un épisode aigu ou d’admission). Il ne faut 
donc pas sous-estimer la charge de travail que cela représente pour le médecin traitant. A ce 
temps clinique il faut ajouter la participation aux réunions de synthèse, réunion de 
coordination gériatrique, (le récent décret prévoit maintenant 2 réunions avec les 
professionnels de santé intervenant dans l’établissement), et le temps consacré aux 
entretiens avec les familles. 

Notre étude ne nous a pas permis de conclure sur l’influence du statut, libéral ou 
salarié, du médecin traitant sur le nombre de consultations médicales, bien que ce statut ait 
très probablement un impact sur « la consommation de temps médical ». Ainsi le médecin 
sera d’autant plus sollicité s’il exerce à titre salarié et qu’il est sur place, ou qu’il passe de 
façon systématique sur des créneaux horaires définis. Le caractère libéral du médecin 
traitant impose qu’il se déplace à chaque appel, y compris en dehors des visites 
programmées. Cette différence peut diminuer sensiblement le nombre de visites du 
médecin libéral : certains motifs d’appel non urgents, seront alors traités lors de la prochaine 
visite programmée. Mais à l’inverse, un médecin traitant venu pour un ou plusieurs de ses 
patients, peut être sollicité sur place pour un autre résident, pour lequel il n’avait pas été 
appelé initialement. Voir plusieurs résidents à des dates différentes est probablement plus 
«chronophage » que les voir à la suite lors de visites regroupées. L’addition de consultations, 
sur un même déplacement du médecin traitant, permet de concentrer les échanges avec 
l’infirmier(e), pour les différents résidents, sur un même temps, sans multiplier la recherche, 
et l’attente du personnel soignant.  

Certains items du questionnaire destiné aux médecins coordonnateurs soulèvent 
également une discussion, notamment l’item concernant l’admission de nouveaux résidents. 
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L’admission d’un nouveau résident entraîne la création d’un dossier médical, que le médecin 
traitant doit renseigner. Il doit préciser les antécédents personnels et familiaux, les allergies, 
les pathologies en cours, le traitement. 

Si le résident a gardé son médecin traitant en entrant dans l’EHPAD, il n’est pas un nouveau 
patient du médecin. La première visite du résident dans l’EHPAD sera ainsi dans la continuité 
de son suivi.  

Si le résident change de médecin traitant en rentrant dans l’EHPAD (pour des raisons 
d’éloignement géographique, ou autre…), la première visite du résidant sera aussi le premier 
contact, et nécessitera la prise de connaissance du dossier médical antérieur, des 
pathologies en cours de suivi et d’un examen clinique, examen plus complet, que lors d’une 
visite de suivi d’un patient connu. La durée de visite en sera d’autant plus longue. 

On peut également discuter la distinction entre les « visites effectuées en urgence » et les 
« visites non programmées, sur appel ». Les visites non programmées s’opposent aux visites 
programmées, ces dernières correspondant régulièrement au suivi mensuel, avec 
renouvellement d’ordonnance. Cependant les visites en urgence ne s’opposent pas 
forcément aux visites non programmées. L’interprétation du caractère urgent peut varier 
pour un même motif d’appel, selon la pathologie, et le terrain de survenue. Quoi qu’il en 
soit, chacune des visites n’a été comptabilisée qu’une seule fois, mais peut-être pas dans le 
même item selon l’interprétation de chacun des médecins coordonnateur. 

Le groupe de travail, constitué par l’ensemble des médecins coordonnateurs participant à 
cette enquête, est arrivé à la conclusion consensuelle qu’il convenait, pour répondre aux 
questions posées par la présente étude, de concevoir un indice composite, le Temps Moyen 
Pondéré (TMP), temps clinique moyen par visite et par patient, passé par le médecin traitant 
intervenant en EHPAD. Ce TMP venant compléter la perception analytique de l’indice 
proposé lors de la première étude et qui est le Temps médical annuel pour 100 lits.  

Le TMP proposé dans la méthodologie d’évaluation de cette enquête correspond à la somme 
des temps passé ti pour une typologie d’intervention donnée, pondérée par le poids pi 
(fréquence) de ce même type d’intervention donné relativement à l’activité globale du 
Médecin Traitant au sein de l’EHPAD divisé par la somme des poids relatifs. La formule de 
calcul de ce TMP s’écrit ainsi : 
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Indice composite TMP 
 

L’ensemble des données recueillies permet de compléter le tableau des déterminants des 
typologies de visite pour calculer le TMP. 

 
Total 
hors 

SAMU 

Visites 
médicales 

de suivi 

Visites 
en 

urgence  
Admissions  Hospitalisations  

Visites non  
programmées  

Cumul 
résultats 

 
1352 602 124 35 71 520 

% 
interventions 

 
100% 44,6 9,2 2,5 5,2 38,5 

p  =A =B =C =D =E 
 

Si l’on divise l’effectif cumulé correspondant à chaque type de visites tel qu’il est recueilli, on 
constate que, à partir des données disponibles, sur les 1352 visites annuelles effectuées, les 
médecins traitants réalisent 38,5% de visites non programmées, 9,2% de visites d’urgence, 
5,2% de visites aboutissant à une hospitalisation (dont 1/10 nécessitant un appel au SAMU) 
alors que dans le même temps, ils réalisent 2,5% de visites programmées d’admission et 
44,6% de visites de suivi.  

Par convention, on distingue tous les types de visites que l’on regroupe selon leur nature 
partagée : suivi=R3+R7, urgence=R4+R5+R6+R8, admission=R2 (R9 est compté avec les 
entretiens aux familles). 

Par ailleurs, si l’on additionne le temps moyen nécessaire pour réaliser les différents types 
de visite selon les trois différentes typologies d’intervention, on obtient le temps moyen 
nécessaire pour réaliser ces interventions.  

 

Temps moyen nécessaire / visite 
Cumul  

minutes 
t 

Résident nouvellement admis (R2) 56 =a 
Suivi programmé d’un résident (R3) 25 =b 
Gestion urgence vitale SAMU (R4) 57 =c 
Hospitalisation d’un résident (R5) 31 =d 
Etat modifié ou aigu traité sur place 
(R6) 

31 =e 

Suivi d’un état modifié ou aigu (R7) 24 =f 
A la demande résident ou tiers (R8) 25 =g 
Synthèse annuelle du projet de soins 
(R9) 

37 =h 
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En regroupant l’ensemble de ces données on obtient les valeurs nécessaires et suffisantes 
pour calculer le TMP. 

 

Typologie 
d’intervention 

Visites 
d’admission  

Visites  
de suivi  

Visites 
d’urgence  

pi 
poids 

(fréquence) 
p1=C=2,5 p2=A=44,6 p3=B+D+E=52,9 

ti 
temps passé  

 
t1=a=56 t2=(b+f)/2=25 t3=(c+d+e+g)/4=36 

 

 

Au terme de notre enquête le TMP du médecin traitant libéral intervenant en EHPAD est de 
32 minutes/visite/résident. Cet index composite offre une approche fort différente du temps 
moyen pour 100 résidents classiquement utilisé. En raison de son caractère innovateur qui 
impose des analyses plus poussées pour en tirer tous les enseignements et pour permettre 
une analyse comparable au travail précédent, c’est l’indice du temps moyen pour 100 
résidents qui sera essentiellement discuté par la suite. Calculé à partir de notre TMP, le 
temps annuel clinique par résident est d’environ 426 minutes, auxquelles on doit ajouter la 
synthèse annuelle, les entretiens avec les familles et les 2 réunions de coordination 
gériatrique. Ce qui nous donne une valeur globale de 9 h 00 par an et par résident, soit 900 
heures pour un EHPAD de 100 lits, équivalent à 0,55 ETP pour un médecin salarié à 35h. 

Les EHPAD entrent dans la quatrième période de leur adaptation à répondre à l'évolution 
des besoins exprimés par les personnes âgées et leur famille. Après le temps de 
l'humanisation des hospices, puis celui de la médicalisation et celui de la réforme de leur 
tarification arrive celui de l’intégration véritable au sein de leur territoire qui passe 
nécessairement par la réussite du partenariat avec les intervenants libéraux au premier chef 
desquels se trouvent les médecins. En effet, ils sont tout autant essentiels au 
fonctionnement de l’établissement qu’à sa pérennisation étant, par essence même, la 
matérialisation de l’ancrage territorial. 

Dès lors la contractualisation de la coopération entre le médecin traitant, l'EHPAD et le 
Médecin Coordonnateur de l'établissement dont l’enjeu est le projet de vie doit se concevoir 
comme une « expérience de management stratégique »8. Par ailleurs, le Médecin Libéral 
intervenant en EHPAD doit être pleinement intégré à la promotion de la bientraitance au 
sein de l’établissement dont on sait qu’elle dépend de la façon dont les organisations du 
travail des personnels soignants au sein des structures d'hébergement sont prises en 
compte, considérées et travaillées au quotidien, et plus particulièrement, parviennent à 
desserrer les contraintes de temps dans lesquelles l'activité est prise9. 
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Car ce sont bien des enjeux tels que la prévention de la iatrogénie chez les résidents 
polypathologiques, responsable de près de 20 % des hospitalisations des plus de 80 ans, par 
exemple, qui sont conditionnés par une appropriation par les médecins libéraux du projet 
d’établissement en général et du projet de soins en particulier. La participation à l’évaluation 
des pratiques professionnelles (EPP) est une démarche chronophage qui nécessite d’être 
valorisée dans le temps passé auprès des patients hébergés dans un EHPAD pour être 
bénéfique à leur prise ne charge. 

D’où l’intérêt du présent travail qui permet de décrire objectivement les conditions réelles 
de l’exercice en EHPAD en terme de mobilisation du temps nécessaire à l’accomplissement 
d’une prise en charge médicale de qualité.  

Par comparaison, une enquête menée par la DREES entre 2002 et 2003 auprès de 922 
Médecins Généralistes libéraux, portant sur les 44 000 consultations qu’ils ont réalisées à 
leur cabinet et les 6 000 visites qu’ils ont effectuées auprès de leurs patients, a révélé que10 : 

¶ la durée moyenne d’une consultation au cabinet est de 16 minutes* 
¶ la durée moyenne d’une visite à domicile est de 30 minutes 
¶ la durée des consultations ou visites des patients âgés de 75 ans ou plus est comprise 

entre 1/2h et 3/4h 

Par ailleurs, l’étude PLEIAD de 2010 qui a porté sur la fréquence des transferts entre EHPAD 
et hôpitaux, basée sur les données recueillies auprès de 2 231 résidents répartis dans 300 
établissements de plus de 50 places, a révélé qu’en trois mois, 25% des résidents inclus dans 
l’étude sont entrés ou sortis de leur EHPAD dont 70% en raison d’une hospitalisation11. Dans 
notre enquête, les données cumulées permettent d’estimer que 9,2% des visites sont liées à 
la prise en charge d’une urgence et que dans 5,2% des cas, l’hospitalisation s’impose. 

La cohérence de l’ensemble de ces résultats permet de proposer une base de discussion 
cohérente pour l’évaluation de la rémunération des Médecins Libéraux intervenant au sein 
d’un EHPAD donné. 

Au vu du temps moyen pour 100 résidents, il semblerait logique que la négociation de la 
rémunération se fasse sur la base d’un forfait de 2C/intervention. Il s’agirait là d’une 
application de la CCAM clinique dont le nouvel acte spécifique et axée sur les maladies 
neuro-dégénératives pourrait permettre la reconnaissance de consultations plus complexes 
et plus longues. 

L’approche du TMP quant à elle suggère la nécessité d’une réflexion plus poussée sur la 
valorisation du travail du médecin libéral. Cependant les deux approches semblent se 
rejoindre au vu du nombre d’intervention/an/résident. 
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Conclusion 
 

Malgré ses limitations méthodologiques, le présent travail fait avec rigueur propose une 
vision significative du sujet de notre observation. 

L’objectif fixé a été atteint à savoir déterminer une base de négociation cohérente pour 
valoriser l’intervention des Médecins Libéraux intervenants en EHPAD qui prenne en compte 
la réalité de leur pratique et la charge effective de travail et de temps que cela représente. 

Il serait intéressant que les prochains volets de cette étude s’intéressent : 

¶ A la durée réelle des visites (étude prospective plutôt que rétrospective et 
déclarative) et non la durée estimée par les généralistes qui ont répondu aux 
questionnaires. 

¶ A l’impact du cumul des fonctions de coordonnateur + médecin traitant 
¶ A la formation des médecins intervenant en EHPAD sur les problèmes fondamentaux 

de la structure et ses évolutions (circuit du médicament, plans de formation, etc…) 

Il apparait clairement au vu de notre étude que le temps réel accordé aux patients et le 
temps souhaité ne sont pas totalement superposables et que les EHPAD aussi bien que les 
médecins libéraux intervenants au profit des résidents de ces mêmes EHPAD doivent 
travailler à une meilleure articulation de leurs rôles respectifs pour d’une part développer 
une offre de service optimisant le temps de l’intervention et la réalisation de la synthèse 
annuelle et d’autre part assurer une amélioration continue de la qualité des soins au profit 
des résidents. 

L’arrivée d’un début de nomenclature clinique, d’abord axée sur les maladies neuro-
dégénératives, avec une visite de synthèse à 56 €, va permettre aux médecins et aux 
pouvoirs publiques d’avancer sur une nouvelle voie : la reconnaissance du contenu de leurs 
consultations les plus complexes. Il s’agit bien sûr pour l’instant d’un domaine limité. Mais, 
inscrire en plus dans la nouvelle Convention publiée le 25/09/11 au journal officiel, qu’une 
nomenclature pour les interventions en EHPAD sera la prochaine étape, prépare une 
évolution importante sur le travail des médecins de famille, dans les établissements pour 
personnes âgées, où leur intervention est indispensable.  
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Annexe 3 
MEDECINS COORDONNATEURS 

ORGANISATION DE L'EHPAD IDENTIFICATION 
EHPAD 1.A 1.B 1.C 1.D 1.E 1.F 1.G 

DOR60 122 669 170   14 OUI NON 
THU02 32 669 172 20 6 OUI NON 

Bègles 33 ehpad 98 800 198 2 18 OUI 0,4 
St jean d'illac 33 
DUC DE L ORGE 

78 874 280 30 2 OUI 0,2 

Provins 77 
jardins de 
Medicis 

109 715 160 10,6 8 OUI NON 

villiers 77 les 
bruyeres 

50 710   0 10 OUI NON 

Paris 75013 99 700 202 11,7 20 OUI NON 
Le pastel 

bessieres 31 
85 736 182 2   OUI NON 

Jardins d'ivoire 
75013 

55 650     8 OUI NON 

Résidence 
Médicis 91 Evry 

80 630     7 OUI NON 

CHIC MEULAN 
78 

70 591 140 5,8 1 NON 0,3 

La roseraie, 
Mezy-sur-seine 

78 

70 725 174 9,85 10 OUI NON 

Richilde groslay 
95 

105 747 145 4,88 4 NON 0,6 

Les tilleuls 
Eaubonne 95 

100 730 170   8 OUI NON 

Monjoie 
Montmorency 

95 

56 605     17 OUI NON 

MAR,31 88 680 180 13 18 OUI NON 
ETA77 77 717 243 17,81 8 OUI NON 

MAN77 85 792 250 11 20 OUI NON 
BAL91 97 677 187 5,43 15 OUI NON 

Piq Vallée 51 814     1 OUI 0,4 
Fio Lintier EV 101 556     21 OUI NON 

Bon Providence 110 652 142 0 23 OUI NON 
LAR45 72 622 146   8 OUI NON 
SAI45 81 512 186   14 OUI NON 
LES45 68 754 132   11 OUI NON 
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MEDECINS COORDONNATEURS 

ORGANISATION DE L'EHPAD 

EHAPD33 85 702 223 12,94 6 OUI 0,25 
QUEROL 90 689 169 8,5 1 OUI 0,5 

MERIAUX 80 680 178 5,26 35 NON NON 
DESSAINT 72 470 non 

fait 
non 
fait 

15 NON NON 

NAISSEH 78 680 76 3,7 11 NON NON 
MACHERY 70 755 180 17,46 12 NON NON 

COQUET/THUIN 119 655 179 non 
fait 

19 NON NON 

HANSEN 202 850 280 50 12 OUI 0,8 
LACHCAR 74 754 213   14 NON NON 
PAILLER 100 785 265 12,5 27 NON NON 
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Annexe 4 
                                

                                  
                                  

identificati
on EHPAD 

indetific
ation 

médecin 
traitant 

R1 
(m
ois) 

R2 
(mi
n) 

R3 
(mi
n) 

R4 
(mi
n) 

R5 
(mi
n) 

R
6 
(

m
in
) 

R7 
(mi
n) 

R8 
(min) 

R
9 
(

m
in
) 

S1 
(no
mb
re) 

S2 
(nom
bre) 

S3 
(mi
n) 

S4 
(no
mb
re) 

S5 
(mi
n) 

statut 

DOR60 MARMI
C 

2 40 20 40 20 2
0 

15 20 2
0 

9 3 15 5 10   

DOR60 WOIJAC 1 45 15 10 15 2
0 

15 15 6
0 

20 4 15 6 10   

DOR60 BERFRE 1 20 15 45 20 1
5 

15 15 2
0 

10 2 5 5 5   

DOR60 RIQGER 1 35 30 30 35 3
0 

30 30 3
0 

10 3 10 5 10   

DOR60 LAFBER 3 10 10 15 15 2
0 

15 15   4 0   0     

DOR60 THIFER 1 45 20 45 30 2
0 

15 15 4
5 

12 2 10 2 5   

THU02 LENAUD 1 45 15 60 30 3
0 

20 20 3
0 

5 0   1 10   

BEGLES 33 CAMIER 
Manon ( 
Médeci

n 
traitant 
salarié 

1 90 30 90 60 3
0 

20 30 6
0 

40 8 20 15 10   

St JEAN 
d'illac 33 
DUC DE L 

ORGE 

Abuli 
frédériq

ue 

0 90 30 90 60 4
0 

20 30 6
0 

36 15 20 30 10   

Provins 77 
jardin de 
medicis 

HOMME
L 

2 60 25 60 45 2
5 

15 25 4
5 

25 2 15 5 15   

Villers 77 
les 

bruyeres 

VERNAN
T 

3 30 20 30 30 2
0 

20 20 3
0 

2 0 0 1 5   

Villers 77 
les 

bruyeres 

Villefran
che 

2 45 30 60 30 2
0 

15 15 3
0 

5 1 15 1 10   

Villers 77 
les 

bruyeres 

Nguyen 1 30 20 60 30 3
0 

30 30   2 1 15 0     
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? ? 1 30 10   20 1
0 

15     50           

PARIS 
75013 

Wissa jl 1 25 20 40 25 3
0 

20 20   9 2 15 4 10   

Le Pastel 
bessieres 

31 

Idrac 
Thy 

1 60 30 20 20 3
0 

30 30 6
0 

40 4 20 3 5   

Jardins 
d'ivoire 
75013 

? 1 50 5 30 20 1
5 

5 5 6
0 

10 0   2 10   

? ? 1 45 30 45 30 4
5 

30 30 3
0 

14 2 20 5 5   

le petit 
evry 91 

Jabaud 
JC 

1 20 10 15 15 1
0 

10 15 0 20 4 15 2 10   

Residence 
Medicis 91 

evry 

HERRBA
CH 

Henri 

1 15 30 30 15 1
5 

15 15 3
0 

12 4 30 4 10   

CHIC 
MEULAN 

78 

CONESA 
JM 

2 40               70 2 30 10 5   

Roseray 
mezy-sur-
seine 78 

collomb 1 35 25 50 35 2
5 

20 10 1
2
0 

      2 10   

Richilde 
groslay 95 

Malbec 
JC 

1 45 20 60 25 2
5 

20 20 3
0 

35 3 20 4 10   

Richilde 
groslay 95 

COHEN 1 45 30 45 20 3
0 

15 20 3
0 

17 1 15 2 10   

Richilde 
groslay 95 

BIBAS 1 45 30 45 30 3
0 

15 20 2
0 

17 1 20 2 10   

Les Tilleuls 
Eaubonne 

95 

COHEN 1 45 30 30 30 3
0 

15 20 3
0 

40 3 15 4 10   

Les Tilleuls 
Eaubonne 

95 

BIBAS 1 45 30 45 30 3
0 

15 20 2
0 

40 3 20 5 10   

Montjoie 
Montmore

ncy95 

BELORG
EY 

1 90 45 60 45 3
0 

40 30   10 1 30 5 10   

onac 
montmore

ncy 95 

SEGUIN 1 40 20 30 40 2
0 

20 20 6
0 

15 1 30 2 15   

MAR,31 GRAXA 1 45 30 45 40 4
0 

35 30 3
0 

1 0   2 5   

MAR,31 CAZCH 1 45 30 60 40 4
5 

45 20 2
0 

5     20 5   

MAR,31 MERER 1 45 25 60 40 3
0 

30 30 3
0 

7 1 20 4 5   
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MAR,31 BONOL 1 35 20 40 30 3
5 

30 35 2
0 

10 2 10 15 5   

MAR,31 BERHU 1 30 15 15 15 1
5 

15 15 1
0 

10 7 5 16 5   

MAR,31 PINGU 2 30 20 30 20 2
0 

20 30 1
0 

6 1 10 10 5   

MAR,31 BOUNI 1 25 15 60 10 1
5 

20 15 1
0 

2 1 10 2 5   

? ? 1 30 20 45 30 1
5 

15 15 3
0 

7           

NG MEDECI
N 

TRAITA
NT 1 

N 30 20 20 20 2
0 

15 10 2
0 

4 0   1 10   

  MEDECI
N 

TRAITA
NT 2 

1 35 20 30 30 3
0 

30 25 1
5 

4 0   0     

  MEDECI
N 

TRAITA
NT 3 

1 20 20 20 20 2
0 

20 20   1 1 15 0     

  MEDECI
N 

TRAITA
NT 4 

1 20 20 20 20 2
0 

20 20 1
5 

7 1 15 2 10   

  MEDECI
N 

TRAITA
NT 5 

1 30 30 60 45 4
5 

30 30 6
0 

4 0   1 5   

ETA77 NED 1 30 30 30 30 2
0 

20 30 3
0 

11 10 10 2 10   

ETA77 DVLAU 3 30 10 20 20 1
0 

10 10   4 1 10 1 10   

ETA77 VIG 2 35 25 75 40 3
0 

25 20   9 0   1 10   

ETA77 GIGV 1 20 10 45 30 4
5 

20 15   20 2 30 2 10   

NAN77 ANG 3 40 40 ? 45 4
0 

30 40   4 0   1 5   

BAL91 QUE 1 60 45 30 45 4
5 

30 45   12 2 5 2 10   

BAL91 BOT 2 25 15 30 20 2
0 

15 15 1
5 

15 1 15 3 10   

Piq vallée PIQUET 1 45 30 45 45 4
5 

45 45 6
0 

50 1 20 10 10   

Fio Lintier 
EV 

1-ZEL 1 30 15 35 25 1
5 

15 20   3 0   5 5   

Fio Lintier 
EV 

2-DUQ 1 45 25 40 35 3
0 

30 25 2
5 

2 0   1 5   
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Fio Lintier 
EV 

3-LAB 2 65 30 45 45 4
0 

40 45 4
0 

11 1 15 2 5   

Fio Lintier 
EV 

4-VIG 3 60 20 45 30 2
0 

20 30   6 1 15 6 5   

Fio Lintier 
EV 

5 2 30 20 30 20 1
5 

15 20 0             

Fio Lintier 
EV 

6-BOU 3 30 20 30 20 2
0 

15 15 2
0 

32 3 15 10 5   

Fio Lintier 
EV 

7-X 2 40 25 45 40 2
5 

30 40 3
0 

10 1 10 6 5   

Fio Lintier 
EV 

8-Y 1 40 30 120 50 4
5 

55 55 9
0 

2 0   1 10   

Fio Lintier 
EV 

9-DEL 3 40 20 30 20 2
0 

20 20   15 0   0     

Fio Lintier 
EV 

10-BEL 2 100 35 60 40 4
0 

30 45 4
5 

6 1 20 6 10   

Fio Lintier 
EV 

11-LEL 2 60 30 60 45 4
0 

40 40 6
0 

8 0   1 10   

Fio Lintier 
EV 

12-Z 3 30 20 30 30 3
0 

20 20 3
0 

2 0   0     

Bon 
providence 

zel 2 30 15 35 25 1
5 

15 20   5 0   5 5   

Bon 
providence 

del 3 40 20 30 20 2
0 

20 20 0 12 0   0     

Bon 
providence 

lel 2 60 30 60 45 4
0 

40 40 6
0 

15 0   2 10   

Bon 
providence 

piq 1 45 30 45 45 4
5 

45 45 6
0 

10 1 20 10 10   

Bon 
providence 

lab 2 65 30 45 45 4
0 

40 45 4
0 

9 1 15 2 5   

Bon 
providence 

duq 1 45 25 40 35 3
0 

30 25 2
5 

1 0     5   

Bon 
providence 

vig 3 60 20 45 30 1
5 

20 30   2 1 15 2 5   

Pil 
varennes 

2-del 2 50 40 60 40 3
0 

30 40 6
0 

55 3 20 15 10   

LAR45 RUEPAT 1 30 30 50 35 3
5 

30 25 2
5 

26 2 15 15 10   

LAR45 PAILBRU 1 35 20 45 40 4
0 

35 20 2
5 

18 1 20 25 5   

LAR45 COUPAS 2 30 15 55 45 3
0 

30 20 2
5 

14 2 30 10 5   

SAI45 DERGER 1 25 15 40 35 3
5 

30 30 4
5 

6 3 10 5 5   

SAI45 HUGCLA 3 40 20 45 50 3
0 

45 45 3
0 

9 4 15 3 10   
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SAI45 JOUVIN 1 30 25 60 45 3
0 

30 40 4
0 

11 2 20 6 10   

LES45 GUIALA 1 20 25 50 50 4
0 

25 35 3
5 

25 1 15 8 15   

LES45 DUMPA
S 

2 45 35 50 35 3
5 

30 30 3
0 

31 3 15 10 5   

EHPAD 33 ABULI 
Frederiq

ue 

0 45 20 60 60 2
5 

20 20 6
0 

75 8 10 8 5   

MOR77 mor 1 60 30 120 60 2
5 

20 25 3
0 

8 1 15 1 10   

MOR77 ung 1 30 20 30 25 1
5 

15 15   10     1 5   

Meriaux 1 1 20 15 20 15 1
5 

20 15 1
5 

6 2 10 15 5 libéral 

Meriaux 2 1 75 25 50 35 3
0 

25 25 2
5 

3 1 10 1 10 libéral 

Meriaux 3 1 60 20 45 40 3
0 

20 20 3
0 

1 1 10 1 5 libéral 

Meriaux 4 1 60 30 60 45 4
0 

20 20 3
0 

2 1 20 2 10 libéral 

Meriaux 5 1 45 30 60 40 4
0 

35 40 4
0 

5 1 15 5 10 libéral 

Meriaux 6 2 60 35 75 45 3
5 

25 30 4
5 

1 1 20 2 10 libéral 

Machery 1 2 50 30 50 45 3
5 

30 30 4
5 

22 3 45 12 10 libéral 

Machery 2 1 45 20 50 45 4
0 

40 40 3
0 

45 2 15 5 10 libéral 

Machery 3 1 60 30 45 45 4
0 

30 30 ns
p 

30 0,5 40 20 10 libéral 

Machery 4 1 60 60 120 45 4
5 

30 30 1
8
0 

1 1 20 4 10 libéral 

Machery 5 1 40 30 50 45 3
5 

30 35 2
5 

2 1 15 2 5 libéral 

Machery 6 2 60 30 60 40 4
0 

30 30 6
0 

4 1 15 10 5 libéral 

Machery 7 1 60 30 60 45 6
0 

30 30 6
0 

3 0 0 6 10 libéral 

Machery 8 0,3 35 20 60 30 3
0 

20 20 3
0 

12 1 20 2 10 libéral 

Machery 9 1 35 25 90 40 3
5 

35 40 3
0 

4 0 0 0 5 libéral 

Quérol 1 2 60 35 60 45 3
0 

15 20 5
0 

90 4 20 8 15 salari
é 

Dessaint 1 1 20 20 50 nsp ns
p 

nsp nsp ns
p 

9 nsp nsp nsp nsp libéral 

Dessaint 2 1 60 45 90 60 4
5 

30 30 6
0 

1 1 15 1 10 libéral 
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Dessaint 3 1 60 30 60 45 3
0 

30 45 ns
p 

1 0 15 1 15 libéral 

Dessaint 4 2 45 30 60 45 3
0 

30 45 4
5 

3 0 0 0 0 libéral 

Dessaint 5 1 30 20 50 50 2
0 

15 20 ns
p 

4 1 20 3 8 libéral 

Dessaint 6 1 45 15 45 30 1
5 

15 30 1
5 

2 0 0 4 5 libéral 

Naisseh 1 3 60 20 20 20 2
0 

20 20 3
0 

12 1 15 1 5 libéral 

Naisseh 2 2 60 30 60 30 3
0 

30 30 6
0 

7 1 20 2 10 libéral 

Naisseh 3 2 60 30 75 30 3
0 

30 45 3
0 

4 0 0 1 15 libéral 

Naisseh 4 3 30 22 30 25 3
0 

20 20 ns
p 

13 0 0 0 10 libéral 

Naisseh 5 2 45 20 60 20 3
5 

30 30 3
0 

9 1 10 1 5 libéral 

Naisseh 6 3 45 30 60 35 4
5 

25 30 3
5 

6 1 15 1 10 libéral 

Hansen 1 2 20 15 30 15 1
5 

15 15 1
0 

4 1 20 0 0 libéral 

Hansen 2 3 45 20 65 40 3
0 

30 25 3
0 

4 1 15 3 10 libéral 

Hansen 3 1 40 20 60 60 4
5 

30 15 6
0 

1 3 20 4 10 libéral 

Hansen 4 1 45 20 45 30 3
0 

20 20 6
0 

43 10 30 5 10 libéral 

Hansen 5 3 40 10 30 30 1
5 

10 15 9
0 

7 3 20 5 15 libéral 

coquetthui
n 

1 1 25 15 30 20 2
0 

25 20 3
5 

6 3 10 5 5 libéral 

Coquetthui
n 

2 2 30 15 30 20 2
0 

15 25 2
5 

6 1 10 1 5 libéral 

coquetthui
n 

3 1 25 20   20 2
0 

20 20 3
0 

3 3 10     libéral 

coquetthui
n 

4 1 50 30 30 20 2
0 

20 15 ns
p 

10 1 15 1 10 libéral 

coquetthui
n 

5 1 20 15 20 15 2
0 

15 20 1
5 

17 3 20 15 8 libéral 

coquetthui
n 

6 1 40 10 30 10 1
5 

15 10 2
0 

          intern
e 

coquetthui
n 

7 1 60 20 90 30 3
0 

30 20 ns
p 

50 1 20 1 15 libéral 

coquetthui
n 

8 1 25 20 45 30 2
5 

25 25 3
0 

3 1 15 1 10 libéral 

coquetthui
n 

9 1 90 20 60 30 2
5 

30 30 6
0 

3 2 20 2 5 libéral 

lachcar 1 1 35 15 40 25 2
0 

20 15 3
0 

8 1 10 2 12 libéral 
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lachcar 2 1 30 15 35 30 1
5 

20 15 2
0 

2 0,5 10 1 10 libéral 

lachcar 3 1 25 20 30 25 2
0 

20 20 2
0 

5 1 10 0,5 10 libéral 

lachcar 4 3 35 10 25 15 1
5 

15 15 2
0 

1 0   0   libéral 

lachcar 5 1 25 20 30 30 1
5 

15 15 2
0 

1 1 10 1,5 6 libéral 

lachcar 6 1 40 20 40 40 2
5 

25 30 3
0 

2 2 15 2 10 libéral 

lachcar 7 0,5 35 20 45 45 3
0 

30 30 4
0 

12 2 10 2 10 libéral 

lachcar 8 0,5 35 20 45 30 2
5 

25 25 3
5 

9 1 15 2 10 libéral 

lachcar 9 1 25 25 40 40 3
0 

30 20 3
0 

4 1 10 1 10 libéral 

lachcar 10 1 20 40 40 30 2
0 

20 25 2
5 

4 0   1 10 libéral 

                 
total  52         ns

p 
= 
7 
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